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Académie de la médiation 
c/o Thierry Garby 

22 bis avenue de Suffren  
75015 Paris 

contact@academie-mediation.fr 
06 86 17 54 05 

 
 

Janvier 2011 
 
 

M. le Garde des sceaux, 
 
 
L'Académie de la médiation, un groupe de travail informel composé de magistrats, 
d'avocats, de chefs d’entreprise, de directeurs juridiques, de médiateurs et de 
personnes travaillant dans diverses institutions de médiation, souhaite vous présenter 
diverses remarques à l'occasion de la préparation de la transposition de la directive 
2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 sur certains aspects 
de la médiation en matière civile et commerciale. 
 
Une présentation plus complète de l'Académie et de ses membres figure en annexe 1.  
 
Nous tenons à souligner que l'Académie de la médiation est un simple groupe de 
réflexion. Elle ne fournit aucun service gratuit ou payant à qui que ce soit et n'a donc 
aucun intérêt direct ou personnel aux remarques comprises dans le présent document. 
 
Par ailleurs, les membres de l'Académie le sont à titre personnel. En aucun cas, les 
remarques présentées par l'Académie n'engagent les organismes auxquels ses membres 
peuvent par ailleurs appartenir professionnellement ou personnellement qui peuvent 
avoir des intérêts divergents sur l'un ou l'autre des sujets évoqués dans le présent 
document. 
 
Les remarques qui suivent, valent donc par la compétence et le désintéressement des 
membres de l'Académie. 
 
Les remarques de l'Académie de la médiation seront présentées en suivant le plan du 
rapport du Conseil d'État à M. le Premier ministre sur ce sujet. 
 
En vous remerciant par avance de l'attention que vous-même et vos services voudront 
bien prêter aux remarques qui suivent, nous vous prions de croire, Monsieur le Garde 
des sceaux, en notre respectueuse considération et de recevoir nos meilleurs vœux pour 
2011.. 
 
 
 
 

Thierry Garby 
Président 

mailto:contact@academie-mediation.fr
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La médiation judiciaire 
 
L'Académie de la médiation approuve purement et simplement les recommandations du 
Conseil d'État. 
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La médiation conventionnelle 
 
L'Académie de la médiation approuve les recommandations faites quant à l'insertion et 
la rédaction des articles 131-20 et suivants du Code de procédure civile sous les réserves 
suivantes : 
 
Article 131-20 
 
On ne peut que se féliciter de la définition de la médiation, reprise de la directive, 
comme un processus structuré. L'Académie suggère que le terme «structuré » soit un 
peu approfondi et notamment pour indiquer que le processus est, par défaut, un 
processus de facilitation. Ce n'est que sur la demande expresse de toutes les parties que 
le médiateur pourra préconiser une solution ou un type de solutions. 
 
Cette recommandation résulte de différentes considérations : 
 

- Elle donne une substance au terme « structuré » qui, sinon, reste vague et 
ambigu. 

- Elle permet de différencier la médiation de la conciliation. 
- Elle oblige le médiateur et les parties à s'entendre précisément sur ce que sera 

la fonction du médiateur.  
 
En effet, la pratique fait apparaître que sous la dénomination « médiation », les parties 
reçoivent des services très différents de divers médiateurs. 
 
Certains sont effectivement des facilitateurs, c'est-à-dire que, par l'utilisation de 
techniques de communication, ils aident les parties à « accoucher » de leurs propres 
solutions. 
 
D'autres, au contraire, proposent, voire recommandent, parfois avec une insistance 
certaine, une solution au litige. 
 
Aucune de ces méthodes n'est condamnable en soi. Elles correspondent cependant à 
des attentes complètement différentes des parties et l'Académie de la médiation estime 
que les parties doivent savoir, avant de s’engager dans le processus, lequel des deux 
services elles recevront. 
 
L'Académie recommande que, par défaut, ce service soit un service de facilitation car :  
 

 le médiateur facilitateur peut, à tout moment, sur la demande des deux parties, 
modifier ses modalités d'intervention pour devenir un « aviseur ». Au contraire, 
le médiateur qui aurait pris, au départ de la médiation, un statut d'aviseur ne 
serait plus crédible dans une posture de facilitateur car ses préférences en 
matière de solutions seraient connues des parties. 
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 L’expérience montre que souvent les parties rejettent la médiation dans laquelle 
un avis leur est donné sur la solution à adopter car elles ont le sentiment que cet 
avis constitue en fait une sorte de pré-jugement sans avoir bénéficié des 
garanties de la procédure civile. En revanche, la facilitation est toujours la 
bienvenue, même si, lorsqu’elle s’avère insuffisante, les partie peuvent, 
rarement, demander un avis. 

 
Le texte pourrait donc devenir : 
 
La médiation conventionnelle est un processus structuré de facilitation ou, à la demande 
expresse de toutes les parties, d’avis, par lequel… » 
 
Il serait particulièrement souhaitable d’introduire la même idée en médiation judiciaire 
où des dérives importantes sont observées, notamment mais pas seulement, de la part 
de médiateurs anciens magistrats. 
 
La même définition pourrait être introduite mutatis mutandis comme premier 
paragraphe de l’article 131-2, par exemple. 
 
 
 
Article 131-21 
 
Le médiateur est défini comme impartial, indépendant, compétent et probe. 
 
Le médiateur n'a pas nécessairement à être indépendant des parties. En effet, dans de 
nombreux cas, les parties souhaitent que le médiateur soit une personne issue de leur 
environnement et avec lesquels des liens de dépendance existent. Tel est le cas de deux 
professionnels qui demandent la médiation du président du syndicat professionnel. Ce 
président n'est pas indépendant des parties puisqu'il est élu par elle. Les parties ne sont 
pas indépendantes de lui dans le cas où l'organisation professionnelle a certains 
pouvoirs sur ses membres (notamment dans le cas des ordres professionnels).  
 
La même question s'est posée en matière d'arbitrage. La règle retenue a été l'obligation 
pour l'arbitre de faire connaître aux parties, avant d'accepter leur désignation, les liens 
de dépendance qui existent entre l’arbitre pressenti et l'une ou l'autre des parties. 
Connaissance prise de ces liens, les parties pourront désigner ou non la personne 
envisagée. La même règle nous semble devoir être introduite pour les médiateurs. 
 
Le terme « compétent » semble, dans l'intention du Conseil d'État, viser la compétence 
relative aux techniques de médiation. C'est d'ailleurs ce qu'exige le Code de conduite 
européen pour les médiateurs. L'Académie de la médiation est d'avis que cette précision 
devrait être introduite. En effet, dans la pratique, on constate que certains privilégient la 
compétence dans la technique mise en cause par le litige (informatique, banque, 
copropriété, etc.) sur la compétence en matière de médiation. 
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Le terme « probe » est une adjonction du Conseil d'État par rapport aux exigences de la 
directive. Il n'est pas défini. Dans la mesure où l'article 131-22 renvoie à l'article 131-5, 
qui fixe des conditions de probité, le terme pourrait peut-être être supprimé de l'article 
131-21, sauf à ajouter un renvoi vers l’article 131-5. 
 
En revanche, le Conseil d'État n'a pas retenu l'exigence de neutralité qui figure dans de 
nombreux codes de déontologie (voir notamment le Code de déontologie adoptée par le 
forum mondial des centres de médiation - annexe 2). La neutralité du médiateur 
consiste dans le fait que ses intérêts personnels ne pourront en aucun cas être affectés 
par la solution apportée au litige dont il est chargé. Cette notion est très importante et 
devrait certainement être ajoutée dans cet article. 
 
 
 
Article 131-23 
 
Cet article prévoit que l'accord de médiation qui, le plus souvent, constituera une 
transaction, ne pourra être soumis à l'homologation qu’à la demande ou avec l'accord 
de toutes les parties. 
 
Or l'article 1441-4 du Code de procédure civile prévoit qu'une seule des parties à une 
transaction peut solliciter l'homologation. Ainsi le texte proposé par le conseil d'État 
donnerait moins de droits à une partie ayant transigé dans une médiation qu’à une 
autre ayant transigé hors médiation. Ceci serait évidemment absurde et il faut prévoir la 
possibilité pour une seule des parties de requérir l'homologation 
 
Notons d'ailleurs que la même question se pose en matière de médiation judiciaire. Le 
décret à  intervenir pourrait également corriger cette anomalie dans l'article 131-12.1 
 
 
Article 131-24 
 
Dans cet article, à nouveau, le Conseil d'État exige que la demande émane des deux 
parties pour qu’un accord, issu d'une médiation et homologué dans un autre État 
membre, soit rendu exécutoire en France. La directive ne contient pas cette exigence.  
 
Bien évidemment, l'exécutoire n'est nécessaire que lorsqu'une partie s'oppose à 
l'exécution. Demander le concours de cette partie à la demande d'homologation, 
aboutit à lui permettre d'empêcher l'exécution sur le territoire national. 
 
L'Académie de la médiation recommande donc que l'article 131-24 prévoie que la 
demande puisse être présentée par une seule partie. 
 
Par ailleurs, l’inclusion de cet article dans les dispositions visant la seule médiation 
conventionnelle pourrait laisser penser qu’il ne s’applique pas en médiation judiciaire. Il 
faudrait sans doute l’étendre à celle-ci. 
                                                           
1
 Voir : Thierry Garby, « la Gestion des conflits », Economica, 2004 p. 58. 
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Article 131-25 
 
Cet article prévoit que l'accord de médiation conventionnelle fixe la durée initiale de la 
médiation. 
 
Cette mention ne paraît pas utile à l'Académie de la médiation. 
 
En effet, la médiation et particulièrement la médiation conventionnelle, est un 
processus volontaire dont toutes les parties peuvent se retirer à tout moment. 
Corrélativement, elles peuvent rester en médiation pendant une durée imprévue. On 
voit ainsi certaines médiations se terminer en quelques heures et d’autres durer 
plusieurs années, notamment dans les cas où des événements nécessitant une longue 
durée doivent se produire pour permettre l'accord (tests de laboratoire, mesures de 
restructuration d’une entreprise, etc.). 
 
La détermination d'une durée de la médiation paraît donc inutile.  
 
Plus encore, elle pourrait être dangereuse dans la mesure où une partie de mauvaise foi, 
tentant de faire du dilatoire, pourrait essayer de contraindre l'autre à ne rien 
entreprendre pendant la durée convenue, même si aucun espoir d'accord ne pouvait 
être conçu. 
 
Le sens de la dernière phrase du dernier paragraphe de cet article n'apparaît pas 
clairement.  
 
Elle envisage le cas où la médiation comporte plusieurs parties. On n'imagine pas à une 
médiation comportant une seule partie. Vise-t-on le cas où il y a plus de deux parties ? Si 
c'est le cas, on ne voit pas pourquoi la répartition de la consignation ne serait prévue 
que dans ce cas et non dans celui où il aurait deux parties seulement. 
 
Par ailleurs, il est prévu que la « décision » fixe cette répartition. Il s'agit sans doute 
d'une erreur de plume pour parler de l'accord de médiation. 
 
Il est également indiqué que la provision sur la rémunération du médiateur serait 
consignée. On ne voit pas entre les mains de qui ni pourquoi ne pas la verser 
directement au médiateur. 
 
L'Académie suggère que la première phrase du deuxième paragraphe de cet article soit 
rédigée comme suit : 
 
« Il fixe le montant et la répartition entre les parties de la provision à valoir sur la 
rémunération du médiateur à un niveau aussi proche que possible de la rémunération 
prévisible et le délai pour le versement de cette provision. » 
 
Le reste du paragraphe tel que proposé par le Conseil d'État serait supprimé. 
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Article 131-27 
 
Le sens de cette disposition se comprend mal. 
 
Il semble que le droit général des contrats fasse cette obligation de respecter les droits 
des tiers à toutes les parties en négociation d'un accord quelconque. Le texte proposé 
semble donc inutile.  
 
S'il avait un sens spécifique, on pourrait se demander si l'accord de médiation devrait 
avoir, vis-à-vis des tiers, un traitement spécifique dans le droit des contrats. Tel n'est pas 
l'avis de l'Académie la médiation. 
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La médiation en matière administrative non régalienne 
 
 
 
Article R 780-1 
 
Dans le texte proposé de l'article R 780-1, sixième ligne, il est proposé de remplacer « les 
parties consentent effectivement à la médiation » par « les parties consentent 
effectivement à l'accord de médiation ». 
 
De même, à  la dernière phrase on peut se demander si c'est effectivement le processus 
de médiation qui doit respecter les droits des tiers ou l'accord trouvé. 
 
Le première interprétation obligerait le juge, pour homologuer un accord à s'assurer que 
toutes les personnes pouvant être d'une manière ou d'une autre affectée par la décision 
administrative contestée, aient été mises en cause dans la médiation (alors que celle-ci 
n'était pas nécessaire voire possible au contentieux). La seconde interprétation 
obligerait le juge administratif à se substituer aux tiers pour imaginer les droits qu’ils 
pourraient invoquer et s'assurer qu'ils ont été respectés. 
 
Ceci paraît curieux quelle que soit l'interprétation retenue. 
 
 
 
Article R 780-2 
 
Comme en matière civile, il paraît souhaitable que l'exécutoire puisse être demandé par 
une seule des parties. 
 
L'Académie de la médiation est en désaccord avec les trois premières phrases du 
troisième alinéa du paragraphe 4.1.3.3.1, au terme duquel le conseil d'État n'estime pas 
utile de permettre aux juridictions d'appel de recourir à la médiation. 
 
En effet, l'expérience prouve qu'en première instance, les parties ont des analyses 
radicalement différentes du litige. Le jugement de première instance les amène à avoir 
une nouvelle vision de leur désaccord. Le début de la procédure d'appel est donc un 
moment privilégié pour ordonner la médiation alors que les visions se sont en général 
rapprochées ou, à tout le moins, que la partie perdante a été amenée à réviser son 
appréciation de l'affaire. 
 
Il paraît donc souhaitable de pouvoir recourir à la médiation en cause d'appel. 
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Article R 211-1 
 
Les remarques faites plus haut sur l'indépendance, la compétence, la probité et la 
neutralité du médiateur valent également en matière administrative. 
 
L'expression utilisée au paragraphe III de « proposition par le médiateur d'un accord au 
tribunal administratif » ne paraît pas heureuse. En effet, comme cela a déjà été dit en 
matière civile, le processus que doit utiliser le médiateur par défaut est celui de la 
facilitation. Le médiateur n'a donc pas à proposer un accord et il ne doit surtout pas le 
proposer au tribunal. Il ne pourrait le proposer qu’aux parties si elles lui demandaient 
toutes. L’hypothèse serait plutôt « si le médiateur n'a pas informé le tribunal 
administratif qu'un accord était issu de la médiation… ». 
 
Par ailleurs, la sanction de dessaisissement et l'obligation pour le tribunal de statuer, 
paraissent excessives. En effet, l'expérience prouve que certaines médiations ont besoin 
de délai parce que la solution ne peut pas être trouvée tant que certains événements ne 
se sont pas produits ou que certains travaux n'ont pas été accomplis. 
 
Il faut donc permettre qu'une médiation dure le temps nécessaire dans de tels cas. 
 
Rappelons qu'en matière civile, le Code de procédure civile dispose : 
 
Article 131-11  
A l'expiration de sa mission, le médiateur informe par écrit le juge de ce que les parties 
sont ou non parvenues à trouver une solution au conflit qui les oppose.  
 
Le jour fixé, l'affaire revient devant le juge.  
 
Ainsi, en pratique, lorsqu'il apparaît que de bonne foi les parties ne sont pas parvenues à 
un accord dans le délai fixé et éventuellement prorogé par le juge, rien n'oblige le juge à 
mettre fin à la mission du médiateur ni à poursuivre la procédure. Dans de nombreux 
cas le juge, informé de cette situation, renverra l'affaire pour permettre aux parties de 
poursuivre la médiation le temps nécessaire (étant rappelé qu’à tout moment une des 
parties peut s'en retirer et de demander le rappel de l'affaire devant lui). 
 
Il semblerait préférable qu’en matière administrative, on adopte une rédaction proche 
de celle de l'article 131-11 du Code de procédure civile. 
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Les codes de bonne conduite 
 
L’Académie de la médiation approuve la recommandation du Conseil d'État en cette 
matière.  
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Le contrôle de la qualité de la médiation 
 
Bien évidemment, il ne peut pas s'agir du contrôle de la qualité de la médiation mais de 
celle des médiateurs. 
 
Il paraît utile de procéder à une précision terminologique car de nombreuses confusions 
ont lieu dans les discussions à ce sujet entre les spécialistes de la médiation et il n'est 
pas certain que le conseil d'État y ait échappé. Il faut distinguer quatre différents 
contrôles de qualité : 
 

1. La formation. Il s'agit de contrôler le fait qu'une personne a suivi une formation. 
C'est le degré minimum. Mais le suivi cette formation n'est pas en lui-même une 
garantie. L'absence de toute formation constitue certes un risque car la 
personne n'a pas acquis les techniques propres à la médiation qui sont très 
particulières et exigeantes. Mais certaines personnes peuvent avoir étudié et ne 
pas avoir la personnalité nécessaire à devenir un bon médiateur. La formation 
ne suffira pas à leur permettre d’offrir un service de qualité au public. 

2. Le diplôme de fin d'études. Il s'agit, en principe, d’une vérification en fin 
d'études de ce que la personne a bien acquis les connaissances et sait les mettre 
en pratique. Cependant, certains diplômes ne sanctionnent pas une mauvaise 
acquisition ou une mauvaise pratique des connaissances. Ils sont attribués du 
seul fait qu'une personne a régulièrement suivi la formation et a rempli une 
condition telle que la remise d'un mémoire. Pour obtenir ces diplômes, la 
personne n'est pas jugée en fonction de ses capacités à remplir le rôle de 
médiateur et le diplôme n’en témoigne donc pas. Il n’est pas un label de qualité. 

3. L'agrément. L'agrément est le fait qu'un centre de médiation ou une association 
des médiateurs inscrit la personne sur sa liste de médiateurs. Les conditions 
d'agrément varient énormément d'une association à l'autre. Certaines 
acceptent les membres du seul fait du paiement d'une cotisation. Certaines se 
bornent à vérifier que la personne a suivi une formation. D'autres exigent une 
formation plus le succès un examen. Dans certains cas, l'agrément n’est pas 
attribué en seule fonction du résultat de l'examen mais aussi des besoins du 
centre ou de l’association de médiateurs spécialisés dans tel ou tel domaine 
technique. Ainsi, on pourra se voir refuser l’agrément tout en étant un excellent 
médiateur si le centre en a déjà pléthore dans cette spécialisation technique et 
vice versa. 

4. La certification. Il s'agit de l'appréciation par un jury indépendant de la capacité 
d'une personne à exercer les fonctions de médiation. L'organisme certificateur a 
pour mission de faire connaître à tous, sous sa responsabilité, que la personne 
en question a les connaissances nécessaires pour une bonne pratique de la 
médiation et exerce ses fonctions avec compétence dans le respect des règles 
déontologiques.  

 
Aujourd'hui, ni la formation ni le diplôme de fin d'études ni l'agrément par un centre ou 
une association ne constitue en soi une preuve de la qualité du médiateur. 
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Seule la certification constituerait cette garantie mais elle n'est pas encore délivrée en 
France. 
 
Certains centres de médiation ou association de médiateurs annoncent leur intention de 
lancer un processus de certification. Quelle que soit la qualité des épreuves qu'ils 
mettront au point pour délivrer la qualification, celle-ci ne sera pas crédible dans la 
mesure où elle émanera d’organisme proposant sur le marché d’autres services que la 
certification. On pourra toujours craindre que la décision de certification ou de non 
certification soit attribuée en prenant en compte d’autres intérêts… 
 
La certification des médiateurs a été créée aux Pays-Bas dans le cadre d'un organisme 
dénommé Netherlands Mediation Institute (NMI). 
 
Le NMI a été créé sous la forme de fondation par le ministère de la justice qui lui a 
donné les moyens de son démarrage. Cette fondation est actuellement devenue 
indépendante. Son rôle est de déterminer les conditions de certification, de tenir la liste 
des médiateurs certifiés et d'en assurer la discipline. Les épreuves de certification sont 
gérées par un organisme privé de certification totalement indépendant (Den Norske 
Veritas). 
 
Sur l'initiative du NMI, de l’American Arbitration Association et du centre de médiation 
de Singapour, un organisme international indépendant a été créé, dénommé 
International Mediation Institute (IMI). Ce système entièrement géré sur Internet peut 
être découvert à l'adresse www.imimediation.org. 
 
Certains membres de l'Académie qui ont participé à la création de cette structure 
internationale, ont créé l’Institut français de certification des médiateurs (IFCM). Cet 
institut a obtenu l'accord de l'IMI pour être le représentant de cet organisme dans notre 
pays. Son site doit ouvrir dans quelques semaines à l'adresse www.ifcm.cc ou 
www.certificationmediation.org 
 
Tous renseignements sur cet organisme peuvent être obtenus auprès de son président, 
M. Claude Amar : claude@amar.cc, 01 4434 0888. 
 
L’Académie de la médiation estime que seule une telle cette certification indépendante 
c'est-à-dire délivrée par un organisme qui ne fournit aucun autre service sur le marché 
que la certification (notamment ni service de médiation ni formation) et qui est fondée 
sur des critères internationalement acceptés, donnera au public et aux magistrats les 
garanties suffisantes de la qualité des services rendus par un médiateur. 
 
L'Académie est en désaccord avec le Conseil d'État lorsqu'il craint la rémunération de 
l'organisme contrôleur par l'organisme contrôlé. En effet, c'est le cas de toutes les 
certifications professionnelles, des conformités aux normes ISO et aux normes de 
sécurité, du contrôle technique automobile, c'est le principe même du commissariat aux 
comptes etc. et ceci ne pose aucun problème. Les médiateurs indélicats s'exposent à des 
poursuites en responsabilité voire à des poursuites disciplinaires ou pénales. 

http://www.imimediation.org/
mailto:claude@amar.cc
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L'Académie estime donc que l'IFCM doit être l'organisme de nature à garantir au public 
la qualité des services de médiation. 
 
L'Académie de la médiation est informée que l'IFCM est tout disposé à travailler avec les 
pouvoir publics pour assurer une certification indépendante et de qualité.  
 
 
 
Le simple système déclaratif envisagé par le Conseil d'État risque d'être trompeur si on 
veut en faire un substitut à la certification. En effet :  
 

 le Conseil d'État envisage un contrôle minimum dont un des termes, 
(l’expérience en matière de médiation est rarement entièrement contrôlable).  

 Le public pourrait être amené à penser que l'État a labellisé ces personnes alors 
qu'elles se seront en fait autoproclamées médiateur après avoir seulement suivi 
une formation.  

 
Une liste de médiateurs vient d'être créée sur Internet par la société mediationweb 
(www.mediationweb.info)2. Cette liste permet au médiateur de donner au public de 
nombreuses informations, de les faire vérifier par la société propriétaire du site et de se 
faire évaluer par les parties alors médiation. Ceci permet aux utilisateurs potentiels 
(magistrats, avocats, autres représentants d'une partie) de se faire une opinion sur 
chacun des médiateurs en fonction des informations figurant sur le site. 
 
Cette formule est sans doute la meilleure possible en termes de qualité de l'information 
du public. Il n’est donc pas nécessaire que l’Etat en crée une autre. 
 
Cependant, elle ne peut pas être confondue avec une certification.  
 
En effet, mediationweb se borne à publier les informations données par le médiateur, à 
les vérifier si le médiateur le demande et à offrir un système électronique d'évaluation 
par les parties. Cette société peut garantir qu’on lui a présenté les justifications des 
allégations du médiateur (notamment formation, publications, nombre de médiations, 
carrière professionnelle etc.) mais elle ne peut pas certifier la qualité du service rendu 
par chacun des médiateurs. A chaque utilisateur potentiel de se faire son opinion. 
 
L’intervention de l’Etat ne pourra pas faire que la simple déclaration valle labellisation, 
sauf à induire le public en erreur. 
 
 
L'idée de s'en remettre à différentes associations ne paraît pas suffisante pour assurer 
au public une réelle qualité des prestations de médiation. Déjà certaines juridictions qui 
s'appuient sur des associations locales expriment des réserves sur la qualité des 
médiateurs délégués par certaines de ces associations. Comme il a été indiqué plus haut, 

                                                           
2
 Cette société a été créée par le Président de l’Académie de la médiation. 

http://www.mediationweb.info/
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les conditions d'adhésion à ces associations n'offrent pas en général de garantie quant à 
la qualité des médiateurs. 
 
La notion séduisante retenue par le Conseil d'État d'associations de médiateurs agréés 
ne recouvre aucune réalité. En effet, à notre connaissance, aucune association n'agrée 
ses membres après un contrôle de qualité. 
 
A supposer que certaines associations instaurent des contrôles de qualité, il est certain 
que ces contrôles seront différents (défaut de quoi il n'y aurait pas lieu d'y avoir 
plusieurs associations). On peut alors s'attendre à des rivalités entre les associations et à 
ce que le public soit égaré par ces diverses de reconnaissances contradictoires. 
 
L'Académie de la médiation est totalement opposée à l'idée suggérée en bas de la page 
54 du rapport du Conseil d'État qui donnerait une validité différente aux accords de 
médiation en fonction de la qualité du médiateur. L'accord est la chose des parties. Une 
fois qu'il est atteint, il est totalement indépendant du médiateur tout autant que le 
produit chimique issu d'une réaction est indépendant du catalyseur. 
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La formation des médiateurs 
 
Le Conseil d'État estime que certaines personnes peuvent être dispensées de formation. 
 
Les membres de l'Académie de la médiation ont des opinions très différentes à ce sujet : 
certains estiment que la formation est indispensable et qu'il ne devrait pas être permis 
d'agir en qualité médiateur si on n’a pas suivi une formation. D'autres pensent que 
certaines personnes sont des « médiateurs nés» et peuvent se dispenser de formation. 
D'autres pensent encore que dans certains cas les parties recherchent la médiation 
d'une personne qui a une autorité technique ou morale pour qu'elles indiquent une 
solution et qu’une telle personne n'a pas besoin de formation particulière. 
 
Le Conseil d'État suggère néanmoins qu'il y ait une formation minimum, certaines 
personnes étant dispensées d'une formation approfondie. Telle serait notamment le cas 
des avocats et magistrats. 
 
Le Conseil semble penser que la formation juridique des magistrats ou des avocats 
aiderait à devenir médiateur. L'Académie de la médiation ne peut pas partager ce point 
de vue. En effet, la formation juridique et judiciaire invite à une évaluation des droits et 
des positions des parties, alors qu'on attend au contraire du médiateur qu'il renonce à 
tout jugement pour se situer dans un contexte de facilitation de la relation entre les 
parties. On pourrait presque dire que la formation juridique est un handicap. 
 
L’Académie estime qu'on peut soit choisir de permettre à des personnes sans formation 
d'accepter des missions de médiation soit exiger une formation pour tout le monde. Elle 
s’oppose vivement à l’idée que certaines personnes, en raison de leurs études ou de 
tout autre critère, pourraient en être dispensées tandis que les autres y seraient 
contraintes car il n’existe aucune fonction comparable qui assure que la personne sera 
un bon médiateur. 
 
La seule solution de compromis entre ces deux visions consisterait peut-être à 
permettre aux personnes qui n'ont pas reçu de formation à la médiation, d'accepter des 
missions mais de leur interdire de proposer leurs services d'une manière quelconque 
(directement ou via un centre ou une association) ou de se présenter comme médiateur. 
 
En ce qui concerne le contenu de la formation, l'Académie de la médiation approuve les 
critères dégagés par l'IFCM et qui figurent en annexe 3. 
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L'information du public 
 
Soucieuse de la meilleure information possible du public, l'Académie de la médiation à 
rédiger des « Kits de la médiation ». Ceux-ci destinés respectivement aux magistrats aux 
avocats et aux parties figurent en annexe 4. 
 
Ils sont librement reproductibles. 
 
La Chancellerie édite de nombreux dépliants pour informer le public. À la connaissance 
des membres de l'Académie, elle n'en a pas établi concernant la médiation. Ces kits 
pourraient en constituer le modèle. 
 
Comme l'indique le Conseil d'État les sites Internet de divers organismes fournissent 
l'information sur la médiation. Cette information est cependant souvent orientée en 
fonction des services par ailleurs offerts par l'association concernée. 
 
Le site mediationweb offre également une information qui continue de se développer et 
qui est indépendante de la fourniture de services. Les associations sont d'ailleurs 
invitées à y créer des liens avec leur propre site afin d'informer le public sur leurs 
prestations. 
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Autres préoccupations de l'Académie de la médiation 
 
A l'occasion de la transposition de la directive, l'Académie de la médiation aimerait 
présenter les idées suivantes : 
 

1. En France, nombreux sont ceux qui, comme l'Académie de la médiation, 
travaillent au développement de la médiation mais les résultats sont faibles 
voire affligeants par rapport à certains autres pays européens. 

 
La transposition de la directive européenne est l'occasion de s'interroger sur la 
question de savoir s'il est souhaitable ou non de prendre des mesures en vue du 
développement de la médiation et, dans l'affirmative, lesquels. 
 

2. Il importe de former des médiateurs, il importe aussi de faire découvrir la 
médiation à ceux qui en sont les premiers utilisateurs : les magistrats, les 
avocats et les juristes. Il convient de réfléchir à ce qui pourrait être fait dans ce 
sens. 

 
3. Pour les dispositions à « transposition facultative » de la directive, il convient de 

s’interroger sur l’urgence d’une intervention étatique. 
 

 
 

1. Faut-il prendre des mesures pour le développement de la médiation ? 
 
D'un point de vue philosophique, une réponse positive s'impose. Maintenant que 
l'humanité dispose de techniques permettant d'aider les gens à résoudre amiablement 
leurs litiges plutôt que de s'affronter dans des procès longs et coûteux pour eux-mêmes 
et pour l'État doit être tenté pour leur permettre de recourir à ce processus. 
 
Du point de vue pratique, cela rejoint la politique générale de déjudiciarisation. 
 
Cependant, comme l'a remarqué le Conseil d'État, les honoraires du médiateur devant 
être pris en charge par l'aide juridictionnelle, ce processus risque d'alourdir ce budget 
dans des proportions difficilement supportables. 
 
L'Académie de la médiation pense que cette contradiction n'est qu'apparente. 
 
Il y a contradiction si on ne considère que la médiation judiciaire, c'est-à-dire celle qui 
intervient dans le cadre d'une procédure judiciaire à l'occasion de laquelle l'aide 
juridictionnelle peut être sollicitée. 
 
Si, au contraire, la médiation est utilisée pour prévenir l'introduction d'une procédure 
judiciaire, elle n'est pas une source de dépenses supplémentaires mais au contraire 
l'occasion d'une économie des frais causés par l'instance, à la fois sur le budget de 



19 
 

fonctionnement des tribunaux et sur le budget de l'aide juridictionnelle pour la 
rémunération des auxiliaires de justice. 
 
C'est dans cet esprit que l'Académie de la médiation avait déjà une mesure susceptible 
d'encourager la médiation et de prévenir l'apparition de procédures judiciaires. Elle est 
présentée dans un dossier intitulé « Une retouche au NCPC pour faire vivre la 
médiation » (annexe 4) qui avait été présenté à vos prédécesseurs. 
 
Il s'agit d'imposer aux parties de joindre aux premières écritures en demande et en 
défense, un questionnaire rempli et signé par les parties. Ce questionnaire les invite 
uniquement à faire savoir si elles ont tenté de rechercher une issue amiable, si elles ont 
tenté médiation et si elle souhaitent en conférer avec le juge. 
 
L'adoption d'une telle mesure aurait pour effet d'amener les parties et leurs conseils à 
réfléchir à de la possibilité d'une médiation avant l'introduction de la procédure. Elle 
amènerait certainement les parties à recourir à la médiation sans même entrer dans la 
procédure judiciaire. 
 
Cette idée avait notamment été présentée à la commission Guinchard. On trouvera en 
annexe 5 les documents transmis à cette commission. 
 
La commission Guinchard n'avait pas retenu cette idée. Au contraire elle s'était 
prononcée en faveur du système dit de la double convocation. 
 
Le système consistant pour le magistrat convoquer les parties pour rencontrer un 
médiateur qui les informera gratuitement sur ce qu’est la médiation en même temps 
qu’à l'audience de mise en état, est apparemment une très bonne idée. 
 
On sait que la double convocation a permis d'obtenir de très bons résultats par des 
magistrats particulièrement motivés et qui acceptaient une surcharge de travail 
importante. Dans le même temps, ils avaient autour d’eux des médiateurs tout disposés 
à informer gratuitement les parties puisque, grâce à ce système, ils développaient une 
activité de médiation plus importante. 
 
Les tentatives d'extension de ce système donnent aujourd'hui des résultats décevants. 
 
Les magistrats qui ne sont pas particulièrement motivés par la médiation, convoquent 
peu de parties aux séances d'information. Les greffes ont du mal à gérer les 
convocations des parties et des médiateurs. Certains médiateurs disent leur déception 
de devoir consacrer à ces convocations, à titre gratuit, un temps non négligeable de 
manière souvent inutile. 
 
Les difficultés rencontrées dans la mise en place de ce système invitent à reconsidérer la 
proposition initiale de l'Académie de la médiation d’un questionnaire préalable à 
l’introduction de l’instance. 
 



20 
 

Cette mesure ne coûte absolument rien, elle ne se heurte à aucune difficulté 
organisationnelle, elle peut éviter de nombreux contentieux. 
 
On notera qu’elle est proche de la pratique anglaise des preaction protocols introduits 
par la réforme de Lord Wolf et qui a donné des résultats spectaculaires. L’Académie 
s’est d’ailleurs inspirée de l’exemple anglais pour concevoir cette proposition. 
 
Rappelons que cette réforme était inspirée par l’idée de diminuer le budget de la justice 
en réservant l’intervention du juge aux affaires où elle était nécessaire. Il s’agissait, 
comme pour la suggestion de l’Académie, de débarrasser les tribunaux des affaires qui 
n’existaient qu’en raison du manque d’efforts faits par les parties et leurs conseils pour 
les résoudre amiablement. 
 
Il est à noter aussi que le développement de la médiation pré-judiciaire a suivi dans de 
nombreux pays celui de la médiation judiciaire. Dans notre pays, cela supposerait donc 
un investissement important sur le budget de l’aide juridictionnelle pour aboutir ensuite 
à soulager le budget générale par réduction du nombre d’affaires. 
 
La mesure proposée permet de passer directement au stade de la médiation pré-
judiciaire et donc d’éviter l’investissement. Cela sera particulièrement le cas si, comme 
en Angleterre, le refus non sérieusement motivé de tenter un processus amiable est 
sanctionné notamment par le refus du bénéfice de l’article 700 ou par la mise à charge 
des dépens même en cas de succès de la demande. 
 
Conjointement avec la procédure participative de négociation assistée par avocats qui 
vient d’être adoptée par le Parlement, on peut espérer un taux significatif de résolution 
pré-judiciaire d’affaires qui aujourd’hui encombrent inutilement les juridictions. 
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2. La formation des utilisateurs de la médiation 

 
La médiation ne se développera pas pour tant que ceux qui en sont les acteurs 
essentiels, à savoir les magistrats et les avocats ainsi que les juristes d'entreprise et les 
DRH, ne la connaîtront pas bien. 
 
Aujourd'hui, il faut bien constater que la plupart de ces personnes n'ont pas de 
connaissance réelle de ce qu’est la médiation. Leurs idées à ce sujet sont souvent 
fausses. Il en résulte une grande méfiance. 
 
Il est parfaitement légitime de se méfier de ce qu'on ne connaît pas.  
 
L'Académie de la médiation pense qu'il résulte de la directive une obligation pour l'État 
de fait en sorte que la formation initiale des juristes en université et la formation initiale 
des magistrats et des greffiers comportent des formations à l'utilisation de la médiation. 
 
Le Conseil national des barreaux prépare des programmes de formation initiale et 
continue en ce sens. 
 
L'école de la magistrature semble travailler dans le même sens mais ces formations ne 
seraient pas actuellement obligatoires pour les magistrats non plus qu'à l'école des 
greffes.  
 
L’Académie souhaite qu’elles le deviennent. 
 
En ce qui concerne l’homologation de certaines formations, cette question est 
intimement liée à celle de la certification des médiateurs : la certification du médiateur 
supposera qu’il ait suivi une formation remplissant certains critères.  
 
Ces formations ne sont pas nécessairement françaises. D’excellentes formations sont 
également délivrées dans d’autres pays de l’Union (notamment Belgique et Royaume-
Uni) ou du monde (notamment USA, Australie).  
 
Il serait contraire au droit européen, inique et injustifié de refuser la certification à un 
médiateur au motif qu’il aurait subi une formation non française. 
 
Comme indiqué précédemment, l’IFCM a établi des critères de reconnaissance des 
formations pour la certification des médiateurs. Ces critères peuvent être appliqués à 
n’importe quelle formation pourvu que le médiateur en établisse le contenu. Ils peuvent 
facilement être modifiés si besoin est.  
 
L’invitation de la directive en ces matières serait certainement satisfaite si l’action de cet 
organisme permettait de d’assurer la qualité des formations offertes sur le marché. 
 
Par ailleurs, il est indispensable que les médiateurs suivent des formations continues. Il y 
a deux raison à cela : 
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 D’une part, les techniques de médiation sont nouvelles et continuent à évoluer. 
Il faut que les médiateurs comme tous professionnels libéraux se tiennent au 
courant des évolutions. 

 D’autre part, en l’état d’un marché peu étoffé pour ne pas dire rabougri, peu de 
médiateurs ont l’occasion d’acquérir rapidement de l’expérience par la pratique 
effective. Il est donc nécessaire que par la formation continue : 

o Ils rafraichissent leurs connaissances ; 
o Ils partagent l’expérience des autres ; 
o Ils s’entraînent par des médiations simulées. 

 
De nombreuses associations offrent des programmes de formation continue (Médiation 
Studio pour les médiations simulées, Groupes d’échanges et de réflexion pour les 
médiateurs agréés par le Centre de médiation et d’arbitrage de Paris, multiples 
conférences de l’Association nationale des médiateurs, Cafés médiation de l’IFOMENE, 
colloques et piqûres de rappels de l’Institut d’expertise d’arbitrage et de médiation, etc. 
pour ne parler que des programmes parisiens…). 
 
Pour les mêmes raisons que pour les formations initiales, il ne paraît pas souhaitable 
d’homologuer des programmes a priori . 
 
L’IFCM, comme l’IMI, entend soumettre le maintient périodique de la certification au 
suivi par le médiateur de programmes de formation continue. Le médiateur devra 
indiquer les programmes suivis et justifier de leur contenu pour que l’IFCM puisse 
apprécier leur validité. Ceci peut être fait avec une grande souplesse qu’un mécanisme 
étatique ne pourrait sans doute pas se permettre.  
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3. Remarque générale sur la certification des médiateurs, d’homologation de 
formations et d’information du public 

 
 
Sur tous ces problèmes de certification des médiateurs, d’homologation des formations 
et d’information du public, il nous semble que les pouvoir publics devraient prendre 
sans attendre deux mesures :  
 

 imposer la formation à l’usage de la médiation en faculté de droit et dans les 
écoles qui dépendent d’elle (ENM et école des greffes), corrélativement inviter 
le CNB à en faire autant dans les écoles d’avocats. 

 Diffuser en juridiction auprès des magistrats et des parties et aux avocats des 
documents du type des « kits de la médiation » préparés par l’Académie. 

 
Pour le reste, compte tenu de la souplesse des obligations résultant de la directive, la 
sagesse consisterait sans doute à attendre 3 à 5 ans pour voir comment évoluent les 
choses dans la pratique et dans quelle mesure une intervention de l’Etat est nécessaire. 
 
Notamment, certains membres de l’Académie seraient favorables à la création d’un 
« Conseil national de la médiation » en vue notamment de labelliser les formations et 
les associations et de dresser une liste des médiateurs etc. 
 
Cette idée n’a pas fait l’unanimité au sein de l’Académie. En effet, cette nouvelle 
institution devrait imposer des standards a priori, ce qui serait sans doute l’occasion de 
débats difficiles qui risqueraient d’en bloquer le fonctionnement. De plus, il est à 
craindre que cela aboutisse à des exclusions qui seraient contestées dans des 
contentieux où l’Etat pourrait se trouver impliqué. 
 
Un grand nombre de membres de l’Académie craignent qu’un tel organisme devienne 
un « machin » coûteux, stérile et qui risque de devenir dangereux alors que des 
initiatives se mettent en place qui ont des chances sérieuses de satisfaire les besoins des 
parties et des professionnels. Certains exemples européens justifient ces craintes. 
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Conclusions 
 
 

L’Académie de la médiation souhaiterait que : 
 

1. La transposition de la directive se fasse conformément au rapport du Conseil 
d‘Etat sous réserve des remarques formulées plus haut ; 

2. A l’occasion de cette transposition, il soit donné suite à sa proposition d’imposer 
d’annexer un questionnaire rempli par les parties aux premières écritures en 
demande et en défense, seule mesure susceptible de développer la médiation 
pré-judiciaire et de limiter l’intervention du juge aux affaires ayant réellement 
besoin de son imperium ; 

3. En ce qui concerne, la reconnaissance des formations, l’information du public, la 
certification des médiateurs, toutes mesures pour lesquelles la transposition de 
directive est facultative et pour lesquelles l’Académie ou certains de ses 
membres ont pris des initiatives susceptibles de satisfaire les exigences de la 
directive , du public et des professionnels, il soit prévu d’examiner le besoin 
d’une intervention de l’Etat dans un délai de 3 à 5 ans. 
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Présentation de l’Académie de la médiation et de ses membres 
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PRESENTATION DE L’ACADEMIE DE MEDIATION 

 
 

Au début de l’année 2004, un groupe de magistrats professionnels et 
consulaires, de chefs  et de juristes d’entreprises, de représentants de 
centres de médiation et d’avocats ont constitué un groupe de travail. 
 
Ils partageaient une conviction : la médiation est un excellent instrument 
de résolution des conflits commerciaux. Ils partageaient aussi un 
étonnement et un regret : la médiation ne se développe que très peu et 
très lentement en France. 
 
Leur groupe de travail avait pour but de rechercher les causes de ce sous 
développement et les moyens pour y remédier. 
 
Les membres de ce groupe, tous d’éminents praticiens au sein 
d’importantes organisations, n’intervenaient cependant qu’à titre 
personnel sans souci de représentativité. Ils se sont retrouvés sur leurs 
compétences, leurs convictions et leur volonté de faire évoluer les choses. 
C’est leur sens de l’humour qui leur a fait choisir le nom d’Académie pour 
ce groupe de travail. 
 
Depuis 2004, ils se sont réunis périodiquement et ont échangé de 
nombreux documents, réflexions et expériences pour comprendre le 
phénomène et imaginer des solutions. 
 
Les conclusions de leurs travaux, à ce jour, peuvent se résumer comme suit. 
 
 
Pourquoi la médiation commerciale est-elle peu développée ? 
 
1- Parce que le système judiciaire fonctionne raisonnablement bien en 

comparaison à d’autres pays et qu’il est peu coûteux, les parties ne 
ressentent moins qu’ailleurs le besoin urgent d’un autre service. 

 
2-  Parce que les avantages de la médiation en France (solutions plus 

adaptées, créatives, consensuelles, etc.) ont pour contrepartie une 
révolution culturelle chez toutes les parties prenantes :  

 
- Les juges ne doivent plus seulement juger mais aussi aider les 

parties à résoudre elles-mêmes leurs différends. 
 
- Les avocats ne doivent plus seulement être des défenseurs 

dans les combats judiciaires mais aussi devenir des 
négociateurs pour la construction d’une solution. 
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- Les entreprises ne doivent plus seulement remettre leurs 
différends entre les mains de tiers mais aussi accepter de 
prendre une part active dans leur résolution. 

 
 
 

Quelles initiatives peuvent être prises pour accélérer le développement 
de la médiation ? 
 
Les membres de l’Académie ont conclu que quatre initiatives étaient de 
nature à aider au développement de la médiation :  
 

 Une initiative législative 
 
La loi de 1995 sur la médiation est excellente. La jurisprudence qui s’est 
développée à ce sujet l’est aussi. Cependant, cette loi n’est pas incitative. 
Ni les juges, ni les avocats, ni les parties ne sont incités à y recourir. 
L’inertie naturelle de l’institution judiciaire a donc maintenu la médiation 
collée au sol sans grand espoir de la voir décoller.  
 
Il faut modifier les règles de procédure civile pour qu’elle inclue des 
dispositions incitatives pour tous (magistrats, avocats et parties). 
L’Académie a proposé à la Chancellerie de faire assortir les premières 
écritures des parties des réponses à un questionnaire destiné à faire 
réfléchir les parties à l’opportunité d’une médiation que le juge pourra 
ordonner si besoin est. 
 
 

 Une initiative des parties et de leurs conseils 
 
Déjà certaines entreprises, et non des moindres, ont compris et 
expérimenté l’intérêt de la médiation. Elles l’ont faite entrer dans leur 
pratique et communiquent même à ce sujet. 
 
L’Académie souhaitait inciter ces entreprises puis celles qui voudront s’y 
joindre, à :  
 

- Communiquer ensemble autour de leur politique en faveur de 
la médiation en matérialisant celle-ci par une charte commune. 

 
- Créer une association entre elles pour identifier les signataires 

de la charte et pour échanger leurs expériences et leurs 
réflexions. 

 
Ceci a été réalisé par la signature, le 22 novembre 2005, en présence de M. 
Thierry Breton, Ministre de l’économie et des finances de la Charte inter-
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entreprise pour la médiation commerciale. Elle espère ainsi inciter d’autres 
entreprises à agir de même et voir cette tendance se généraliser. 
 
L’Académie a aussi amené 200 cabinets d’avocats (et les plus grands parmi 
eux) par la signature d’une autre charte à proclamer leur intention 
d’assister les parties dans les négociations et les procédures amiables de 
résolution des conflits. 
 
 
 

 Une initiative en matière d’information 
 
L’Académie a rédigé des « kits de la médiation », des documents informant 
les parties, leurs avocats et les magistrats de ce qu’est la médiation et sur 
les moyens les plus appropriés de la mettre en œuvre pour aboutir à des 
résultats satisfaisant pour tous. 
 
 
 

 Une initiative en matière de certification des 
médiateurs 

 
Dans la lignée du travail de l’International Mediation Institute 
(www.imimediation.org) , l’Académie a souhaité que soit créé en France un 
organisme de certification. 
 
Cela a donné lieu à un travail considérable de réflexion qui devrait aboutir 
dans les premières semaines de 2011 à la certification de premiers 
médiateurs. 
 
Actuellement, l’Académie mène aussi deux réflexions sur : 
 

 Le coût de la médiation 

 Les rôles respectifs du médiateur et du conciliateur de justice 
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Adrian Borbély: 
Chercheur-Doctorant à l'Essec-Irene 
adrianborbely@yahoo.fr 

 
Béatrice Brenneur: 
Président de Chambre à la Cour d'appel de Grenoble 
Secrétaire Général du GEMME 
brenneur@wanadoo.fr 
 
Alain Brisac : 
Expert judiciaire – Médiateur 
alain.brisac@m4x.org 
 
Louis-Bernard Buchman : 
Avocat – Médiateur – Président de la Commission Internationale de l’Ordre 
lbbuchman@ffw.com 
 
Emmanuelle Camus-Nikitine : 
Directeur Juridique Europe Bacou-Dalloz 
emmanuelle@nikitine.fr 

 
Yves Charvin : 
Directeur au Secrétariat Général de Safran 
yves.charvin@safran.fr 

 
Philippe Coen : 
Directeur juridique, Vice President, Counsel : The Walt Disney Company Europe 
philippe.coen@disney.com 
 
Mark Cohen : 
Avocat – Médiateur 
mark@mlcohen.com 
 
Christian Connor : 
Avocat – Président Section Internationale ACE 
cconnor@lmtavocats.com 

 
Gilles Duverger-Nédellec : 
Président de l’Institut d’Expertise, d’Arbitrage et de Médiation 
gillesduverger@noos.fr  
 
Florence Fauchon : 
Avocat - Médiateur 
fauchon.avocat@wanadoo.fr 
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Danièle Ganancia : 
Vice-Présidente Tribunal de Grande Instance de Paris 
daniele.ganancia@justice.fr 
 
Mélanie Germain : 
Consultante au CMAP 
mgermain@cmap.fr 

 
Adeline Guilhen : 
Développeur Hôtelier – Médiateur 
adeline.guilhen@wanadoo.fr  
 
Christian Hausmann : 
Avocat – Médiateur - Arbitre 
christian.hausmann@hammonds.com  
 
Sophie Henry : 
Secrétaire Générale CMAP 
shenry@cmap.fr 

 
Philippe Josse : 
Ingénieur - Médiateur 
philippe.josse@wanadoo.fr 
 
Lucien Lallier : 
Consultant - Médiateur 
lucien.lallier@laposte.net 
 
Philippe Lamy : 
Avocat - Médiateur 
lamyp@howrey.com 
 
Yves Lelièvre : 
Président du Tribunal de commerce de Nanterre 
ylelievre@aol.com 

 
Philippe Lemoult : 
Médiateur – Formateur, Président de Médiation Net 
ph.lemoult@free.fr 

 
Dominique Ménard : 
Avocat – Médiateur et Arbitre 
dominique.menard@hoganlovells.com 
 
Sylvie Noguer : 
Consultante Développement Durable, Deloitte - Médiatrice 
snnoguer@hotmail.com 

mailto:daniele.ganancia@justice.fr
mailto:mgermain@cmap.fr
mailto:adeline.guilhen@wanadoo.fr
mailto:christian.hausmann@hammonds.com
mailto:shenry@cmap.fr
mailto:plamy@fiveslille.com
mailto:lamyp@howrey.com
mailto:ylelievre@aol.com
mailto:ph.lemoult@free.fr
mailto:dominique.menard@hoganlovells.com
mailto:snnoguer@hotmail.com


33 
 

 
Catherine Ottaway : 
Avocat - Médiatrice 
catherine.ottaway@hocheavocats.com 

 
Catherine Peulvé: 
Avocat – Médiateur 
cpeulve@cplaw.fr 

 
Gabrielle Planès : 
Médiateur – présidente de l’ANM 
gplanes@actances.com 

 
Isabelle Rohart-Messager: 
Sous-Directrice, Chef du département des formations professionnelles 
spécialisées, Ecole Nationale de la Magistrature 
isabelle.rohart-messager@justice.fr 

 
Alain Roy: 
Ingénieur d'affaires - Médiateur  
roy.al@wanadoo.fr 

 
Françoise Sauret-Prot : 
Avocate et Médiatrice 
francoise.prot@wanadoo.fr 
 
Thierry Schneider: 
Avocat 
thierry.schneider@fidal.fr 

 
Rohan Shorland: 
Ingénieur, Médiateur 
rshorland@gmail.com  
 
Calliope Sudborough : 
Project Manager ADR – CCI 
calliope.sudborough@iccwbo.org 

 
Elodie-Anne Télémaque : 
Avocat - Médiateur 
elodietelemaque@yahoo.fr 

 
Hannah Tuempel : 
Responsable, Service de règlements des différents de la CCI 
hannah.tuempel@iccwbo.org 

 
Isabelle Vaugon : 
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Avocat – Médiateur 
ivaugon@fidalinternational.com   

 
Fabrice Vert: 
Conseiller à la Cour d’Appel de Paris – Chargé de Mission du Premier Président 
fabrice.vert@justice.fr  
 
Gabrielle Vonfelt: 
Conseiller à la Cour d’appel de Paris 
gabvonfelt@hotmail.com 
 
Michèle Weil: 
Magistrat en disponibilité, médiateur et secrétaire général du GEMME et de la 
CIMJ 
mwg@e-weil.com 
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Annexe 2 
 

 

Code de conduite pour les médiateurs  
 

adopté par  
 

le Forum mondial des centres de médiation 
 

à Windsor les 24 et 25 octobre 2003 
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CODE DE CONDUITE POUR LES MEDIATEURS 

 
Le code de conduite suivant est applicable à toute personne qui souhaite agir comme médiateur (sauf 
accord différent des parties) :  
 

1. Les médiateurs devront être formés de manière appropriée et devront maintenir et mettre à 
jour leur formation et leur pratique des techniques de médiation. Les médiateurs refuseront d’être 
nommés dans une médiation pour laquelle ils ne sont pas qualifiés. 

 
2. Les médiateurs feront connaître

3
 toute circonstance qui peut affecter leur indépendance

4
 et 

leur impartialité
5
 ou qui peut faire apparaître un sentiment de partialité ou de manque de neutralité

6
. 

Les médiateurs agiront à tout moment et feront en sorte d’être perçus comme agissant complètement 
impartialement vis-à-vis des parties et comme restant neutres par rapport au conflit. Les médiateurs 
n’accepteront pas d’être nommés ou de continuer à agir comme médiateur s’ils ne sont pas en 
mesure de rester impartiaux et/ou neutres.  

 
3. Les médiateurs s’assureront qu’avant le commencement de la médiation, les parties aient 

compris et aient expressément accepté : 
- le but et la procédure générale de la médiation ; 
- le rôle des médiateurs et des parties ; 
- les obligations de confidentialité qui s’imposent aux médiateurs et aux parties ; 
- les conventions relatives aux honoraires des médiateurs. 

 

4. Les honoraires des médiateurs ne seront pas liés aux résultats de la médiation7 

 
5. Les médiateurs agiront avec diligence. 
 
6. Les médiateurs ne contraindront pas les parties.  

 
7. Les médiateurs garderont confidentielles toutes informations qui apparaîtront à l’occasion 

de, ou en connexion avec la médiation y compris le fait que la médiation doit avoir lieu, ou a eu lieu, 
sauf s’ils y sont contraints par la loi ou des raisons d’ordre public. Toute information dévoilée 
confidentiellement aux médiateurs par une des parties ne doit pas être divulguée aux autres parties 
sans autorisation ou sauf obligation légale.  

 

                                                           
3
 Les médiateurs doivent informer les parties de l’existence de toute circonstance qui pourrait influer 

sur leur indépendance, sur leur impartialité et leur neutralité même si en fait cela ne doit pas influencer 
leur loyauté envers les parties. L’existence de telles circonstances n’implique pas automatiquement 
l’impossibilité d’agir comme médiateur. 
4
 Lôindépendance signifie l’absence de tout lien objectif (relation personnelle ou d’affaire) entre le 

médiateur et une des parties. 
5
 Lôimpartialit® se réfère à l’attitude subjective du médiateur qui ne doit pas favoriser une des parties 

par rapport à une autre. 
6
 La neutralité se réfère à la position du médiateur qui ne doit pas avoir d’intérêt direct dans l’issue de 

la médiation.
  

7
 Si les règles du Centre de Médiation n’interdisent pas un lien entre les honoraires et le résultat de la 

médiation, et si les parties ont souhaité un accord de ce type, après que le médiateur en aura 
pleinement révélé les conséquences possibles (en ce qui concerne ses intérêts financiers en fonction 
des résultats et son impartialité apparente) et après que le médiateur aura consciencieusement 
examiné la question de savoir si un tel accord crée une apparence de partialité ou une partialité 
effective, un tel accord pourra être conclu sans qu’il puisse être considéré non déontologique. 
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Annexe 3 
 

IFCM 
 
 

CRITERES MINIMAUX 
 

D’HOMOLOGATION D’UNE FORMATION A LA MEDIATION 
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 La formation doit °tre dôune dur®e effective de 60 heures au 

minimum (le temps de r®daction dô®ventuels m®moires nôest pas 

décompté dans ce temps).  

 Une partie substantielle de lôenseignement doit °tre dispens® par 
des médiateurs expérimentés.  

 La formation ne doit pas être limitée à un type de médiation 

(sociale, commerciale, familiale). M°me si elle sôint®resse ¨ un 

type de médiation en particulier, elle doit comprendre des bases 

g®n®ralistes. Rien nôemp°che quôelle comprenne ensuite des 
compléments de spécialisation.  

 Elle doit comprendre lôenseignement de la négociation raisonnée 

telle que décrite dans le livre «  Comment réussir une négociation  » 
des Professeurs Fischer et Ury dôHarvard. 

 Elle doit comprendre lôenseignement de lô®coute active empathique 

et de la communication non violente.  

 Elle doit enseigne r le droit de la médiation et le rôle du droit dans 
la médiation.  

 Elle doit enseigner lô®thique et la d®ontologie du m®diateur et 
notamment le Code de conduite européen pour les médiateurs.  

 Elle doit enseigner différents styles et différentes techniques de  

m®diation (m°me si elle privil®gie certains dôentre ces styles et 

techniques).  

 Elle doit décrire le processus et les phases de la médiation.  

 Elle doit enseigner des techniques reconnues de gestion des 

émotions.  

 Plus dôun tiers du temps doit °tre consacr® à des jeux de rôle et, 

en fin de formation, chaque participant doit avoir joué le rôle du 
médiateur dans deux médiations au moins.  

 Chaque jeux de rôle doit durer au minimum 30 minutes et plutôt 

45, hors temps de pr®paration. Il doit °tre suivi dôun d®briefing 

approfondi.  
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Annexe 4 
 

Les kits de la médiation 
 

rédigés par l’Académie de la médiation  
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Kit magistrats 
 
 

 



41 
 

 

 



42 
 

Kit avocats 
 

 



43 
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Kit entreprises 
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Annexe 5 

 
 
 
 

Une retouche au NCPC 
 

pour faire vivre la médiation 8 
 
 
 
 
 
 

 
 
Constat :  
 
La médiation permet d'obtenir des solutions rapides, quasiment toujours 
exécutées et qui correspondent souvent mieux aux besoins des parties que 
les solutions contentieuses.  
 
Dans les pays qui ont réellement développé la médiation, elle permet de 
traiter environ 30 % du contentieux civil et commercial avec un taux de 
succès de l'ordre de 75 %. La médiation désengorge donc les tribunaux 
d'environ 25 % de leur charge. 
 
Dans ces mêmes pays, les magistrats sont fiers d'aider à une solution 
amiable plutôt que de tirer les conséquences de la rupture des relations. 
Les plus grands cabinets d'avocats se prévalent de leur capacité à assister 
leurs clients dans ces procédures. 
 
En France, au vu de ces résultats, les articles 131-1 et suivants ont été 
introduits dans le NCPC en 1995 pour permettre au juge de proposer la 
médiation aux parties et pour l'organiser. Pourtant, depuis treize ans, la 
médiation judiciaire s'est peu développée. Dans certains tribunaux, elle est 
même totalement ignorée. Le nombre d'affaires envoyées en médiation est 
infinitésimal. 
 
 

                                                           
8 Dossier établi en 2006 et transmis à M. le Garde des sceaux puis à la 
commission Guinchard 
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Les causes : 
 
Les causes de cet état de fait semblent être de plusieurs ordres : 
 

 La gratuité de la justice rend le procès plus supportable que dans 
d'autres pays ; 

 La relative lisibilité du droit écrit par rapport à la common law rend 
le système judiciaire moins inquiétant ; 

 Le conservatisme culturel de notre pays et des milieux juridiques et 
judiciaires ; 

 La méconnaissance de la médiation due à l'absence quasi totale de 
formation des magistrats et des avocats dans ce domaine et, 
partant, la crainte de s'aventurer dans l'inconnu. 

 
 
Les remèdes étrangers 
 
Ce problème s'est posé dans d'autres pays qui y ont apporté trois types de 
remèdes : 
 

 La médiation obligatoire préalablement à l'introduction de toute 
instance judiciaire ; 

 La médiation ordonnée par le juge sans le consentement des 
parties ; 

 La sanction par le juge du refus de la médiation. 
 
 
Le remède proposé par l'Académie de médiation 
 
L'Académie n'approuve pas les remèdes contraignants. Elle pense que la 
médiation étant la recherche d'un accord, elle suppose préalablement un 
accord sur la recherche d'un accord. Le processus ne peut être que 
volontaire. 
 
Certes, des résultats intéressants ont été obtenus par les législations 
contraignantes mais : 
 

 cela suppose des moyens considérables pour former suffisamment 
de médiateurs ; 

 ces résultats (25 % du contentieux résolu) ne sont pas supérieurs à 
ceux obtenus dans d'autres pays sans législation contraignante 
alors que leur coût est bien supérieur ; 

 cette contrainte retarde inutilement des affaires insusceptibles 
d'être résolues par la médiation ; 

 le système risque de se pervertir comme pour la conciliation 
obligatoire. 
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L'Académie a donc recherché un système volontaire et peu coûteux, voire 
gratuit. 
 
Persuadée que les avantages évidents de la médiation devraient amener les 
parties à y recourir chaque fois que cela sera possible, pourvu qu'elles en 
soient informées, l'Académie suggère de retoucher le NCPC pour inviter les 
parties à s'informer sur la médiation. 
 
Il suffit pour cela d'imposer que soient jointes aux premières écritures de 
chaque partie, en première instance comme en appel, leurs réponses à un 
questionnaire dont le modèle est joint, les invitant à confirmer qu'elles ont 
bien été informées et à prendre position sur le recours à ce mécanisme. 
 
Une telle réforme, totalement gratuite pour l'Etat comme pour les parties 
et les professionnels, permettrait : 
 

 que les parties non assistées recherchent l'information sur la 
médiation ; 

 d'inciter les avocats à informer leurs clients sur ce mécanisme ; 

 que chaque partie découvre les intentions de l'autre qui sont 
souvent moins belliqueuses que ne le laissent penser leurs écritures 
;  

 que les parties puissent manifester leur intérêt en laissant le juge 
organiser la médiation dans le cadre des dispositions existantes ; 

 que les juges s'assurent que les parties ont effectivement réfléchi 
au recours à la médiation. 

 
Le texte actuel donne aux juges la faculté de proposer la médiation mais ils 
n'en font que peu usage. La réforme proposée les amènerait à s'assurer que 
la question a été examinée par les parties et à les aider à la mettre en 
œuvre en cas de besoin. 
 
Sans la moindre contrainte pour les parties, autre que de remplir un 
questionnaire, le code deviendrait incitatif au lieu de n'offrir qu'une simple 
faculté. 
 
Pour s'assurer de l'efficacité de la mesure, il faudrait la sanctionner par une 
irrecevabilité. L'Académie estime cette sanction plus appropriée que la 
nullité car elle se situe dans la suite de l'arrêt de la Chambre mixte de la 
Cour de cassation du 14 février 2003. 
 
Il serait également cohérent de mettre à la disposition des parties et des 
professionnels des moyens d'information du type des brochures que diffuse 
la Ministère de la justice au sujet de nombreuses procédures. 
 
Il existe en France déjà de nombreux médiateurs formés et les organismes 
de formation ne manquent pas. Le coût de cette formation peut comme 
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actuellement être laissée à la charge des candidats médiateurs qui 
exerceront leur activité en libéral. 
 
Il faut seulement s'assurer que, dans la pratique les juges prêtent attention 
à ne nommer que des médiateurs formés à ces fonctions9 et leur octroient 
des rémunérations permettant d'exercer leur activité dans la dignité et 
l'indépendance. 
 
Selon l'étude menée par l'Académie, les retouches de textes pourraient 
être les suivantes. 
 
 
 

I  ASSIGNATIONS AVEC CONSTITUTION DôAVOCAT 
 
Article 752 NCPC  
 
Le texte actuel vise les mentions que doit contenir toute assignation, à 
peine de nullité. 
 

Serait ajouté un nouvel alinéa : 
 

« A lôassignation doit °tre joint, ¨ peine dôirrecevabilit® de la 
demande, un questionnaire, signé par la partie elle-même, relatif 
à une tentative de règlement amiable des conflits. Le contenu de 
ce questionnaire sera fixé par un arrêté du Garde des Sceaux. » 

 
 

Article 756 NCPC  
   
Ce texte relatif à la constitution d’avocat en défense prescrit le dépôt de 
cette constitution au greffe de la juridiction. Il y aurait lieu de le compléter 
par la phrase :  
 
« accompagnée du questionnaire visé à l’article 752 relatif à une tentative 
de règlement amiable des conflits, signé par le défendeur lui-même, à peine 
d’irrecevabilité de toute demande reconventionnelle ou au titre de l’article 
700 du NCPC». 
 
 
 

                                                           
9
 Pour autant l'Académie n'approuve pas les exigences, à ses yeux, excessives, qui 

ont été retenues en matière de formation des médiateurs familiaux. 
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II  PROCEDURES SANS CONSTITUTION OBLIGATOIRE 
DôAVOCAT 

 
(Tribunal de Commerce - Tribunal d’instance et juge de proximité – Conseil 
de  prud’hommes et Tribunal paritaire des baux ruraux, etc.) 

   
 

TRIBUNAL DôINSTANCE 
 
  ARTICLE 836 
 
« A lôassignation doit °tre joint, ¨ peine dôirrecevabilit® de la 
demande, le questionnaire vis® ¨ lôarticle 752 ci-dessus, signé 
par la partie elle-même, relatif à une tentative de règlement 
amiable des conflits, ainsi quôun exemplaire de ce questionnaire 
que le défendeur est invité à compléter et signer lui-même en 
vue de lôaudience du tribunal » 

 
ARTICLE 838 
 

  Alinéa 1 nouveau : 
« Le juge est saisi, à la diligence de l’une ou l’autre partie, par la remise au 
secrétariat greffe, d’une copie de l’assignation accompagnée, à peine 
d’irrecevabilité de la demande, du questionnaire visé à l’article 836 ci-
dessus. » 
 

ARTICLE 840 
 

« Après avoir pris connaissance des réponses figurant sur le questionnaire 
visé à l’article 836 ci-dessus, (la suite sans changement : le juge s’efforce de 
concilier les parties……) » 
 

ARTICLE 847-1 (Déclaration au Greffe du Tribunal d’instance) 
 
Alinéa 2 à compléter : 
 
« A peine dôirrecevabilit® de la demande, la déclaration doit être 

accompagn®e du questionnaire vis® ¨ lôarticle 836 ci-dessus, 

signé par la partie elle-même. » 
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ARTICLE 847-2 

 

Alinéa 2: après la 1ère phrase relative à la convocation du 
défendeur, ajouter :  

 
« A cette convocation, est joint le questionnaire visé à l’article 836 ci-
dessus, que le défendeur est invité à compléter et signer lui-même (suite 
sans changement) » 
 
 
 
TRIBUNAL DE COMMERCE 
 

ARTICLE 855 
 

Alinéa 2 nouveau : 
 

« A lôassignation doit °tre joint, ¨ peine dôirrecevabilité de la 
demande, le questionnaire vis® ¨ lôarticle 752 ci-dessus, signé 
par la partie elle-même, relatif à une tentative de règlement 
amiable des conflits, ainsi quôun exemplaire de ce questionnaire 
que le défendeur est invité à compléter et signer lui-même en 
vue de lôaudience du tribunal. » 

 

La suite de l’article sans changement. 
 
 

ARTICLE 857 
 
Alinéa 3 nouveau : 

 

« A peine dôirrecevabilit® de la demande, la copie de 
lôassignation ainsi remise au greffe doit °tre accompagn®e du 
questionnaire relatif à une tentative de règlement amiable des 
conflits pr®vu par lôarticle 752 du pr®sent code. » 

 
 

ARTICLE 862 (Juge rapporteur) 
 

Insérer entre les deux alinéas actuels : 
« Si ces documents ne figurent pas déjà au dossier, il invite les 
parties à remplir et signer le questionnaire vis® ¨ lôarticle 857 ci-
dessus. » 
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III  REGIME de la FIN DE NON-RECEVOIR 

 

La question est pos®e de savoir sôil y a lieu dôajouter le d®faut de 
production du questionnaire ¨ lô®num®ration des fins de non-
recevoir figurant dans lôarticle 122 NCPC. 

 

Cet ajout ne paraît pas nécessaire dès lors que : 

 

- la Cour de cassation, dans son arrêt du14 février 2003, a 
affirm®, dans un attendu de principe, que lô®num®ration de 
lôarticle 122 nôest pas limitative, 

- les modifications de texte que nous préconisons énoncent, 
expressis verbis, lôirrecevabilit® de la demande en cas de 
défaut de production du questionnaire. 

 

 

Article 125, alinéa 2 : 

 

Texte actuel : « Le juge peut relever dôoffice la fin de non-
recevoir tir®e du d®faut dôint®r°t. » 

 

Ajout : « ou du défaut de production du questionnaire relatif à 
une tentative de règlement amiable des conflits. » 

 

 

 

 

IV  PROCEDURES D’APPEL 

 

OBSERVATION : La sanction de la fin de non-recevoir ne semble 
pas convenir ¨ la proc®dure dôappel. Côest pourquoi, des 
sanctions spécifiques sont à prévoir. 

 
ARTICLE 546 

 
« Le droit d’appel appartient à toute partie qui y a intérêt, si elle n’y a 
pas renoncé. » 
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Ajout : « Toutefois lôexercice de ce droit est subordonn® ¨ la 
réponse, signée par la partie elle-même, au questionnaire relatif 
à une tentative de règlement amiable des conflits et dont le 
contenu est fixé par arrêté du Garde des Sceaux. 

 
En matière gracieuse, (la suite sans changement) ». 
 

ARTICLE 905 
 
Alinéa 2 NOUVEAU : 
 
« Accompagnée du questionnaire prévu à l’article 546 alinéa 2, cette 
demande doit être remise dans les deux mois de la déclaration, faute de 
quoi celle-ci sera caduque. » 
 
 

ARTICLE 909 
 
Alinéa 2  NOUVEAU 
 
« Les premières conclusions des intimés doivent être accompagnées du 
questionnaire prévu à l’article 546, signé par chaque intimé, faute de quoi 
elles seront écartées des débats. (Suite de l’article sans changement) » 
 
 

ARTICLE 922 
 
Alinéa 2 : 
 
« Accompagnée du questionnaire prévu à l’article 546, cette remise doit 
être faite avant la date fixée pour l’audience, faute de quoi la déclaration 
sera caduque. » 
 
 
 

ARTICLE 927 
 
Nouvelle rédaction du dernier alinéa : 
 
« Accompagnée du questionnaire prévu à l’article 546, signé par chaque 
partie, la requête est signée par les avoués constitués. » 
 
 

ARTICLE 937 
 

Alinéa 2 NOUVEAU 
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« A la convocation est annex® le questionnaire pr®vu ¨ lôarticle 
546, avec mention que les parties devront le présenter à 
lôaudience, faute de quoi elles ne pourront °tre entendues. » 
 
Alinéa 3 (actuel alinéa 2 sans changement) 
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EXEMPLE DE QUESTIONNAIRE DEMANDEUR : 

 
Ce document sera joint à l’assignation délivrée à votre adversaire, 

puis déposé au Greffe 

 

 
Cocher la case OUI NON 

1 Avez-vous lu la brochure du Ministère de la Justice sur la médiation ?   

2 Avez-vous demandé des informations et des conseils sur la médiation ?   

3 3.1 Avez-vous informé votre (vos) adversaire(s) de votre intention d’introduire 
cette demande en justice ?  

  

 3.2 Commentaires (facultatifs) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
……………………… 

  

4 4.1 Avez-vous proposé une médiation à votre (vos) adversaire (s) ?   

 4.2 Commentaires (facultatifs) : 
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

  

5 5.1 Si vous avez répondu OUI à la question 4.1, la médiation a-t-elle eu lieu ?   

 5.2 Commentaires (facultatifs) : 

…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………. 

  

6 6.1 Votre adversaire (ou l’un d’entre eux), vous a-t-il proposé une médiation ?   

 6.2 Si oui, la médiation a-t-elle eu lieu ?   

 6.3 Commentaires (facultatifs) : 

…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

  

7 Souhaitez-vous que le juge propose une médiation dans le cadre du procès 
que vous vous apprêtez à lancer ? 

  

8 Autres commentaires (facultatifs) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

  

 


